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On n'est jamais si bien servi que par
soi-même. La règle vaut sans doute
pour les individus, et certainement
pour les groupes de pression qui
savent s'y prendre pour défendre leurs
intérêts, et même pour soigner leur
image.
Dans ce double exercice, les milieux
de la construction, avec la Société
suisse des entrepreneurs (SSE) à leur
faîte, mettent volontiers l'accent sur
le travail du lobby proprement dit, ce
qui demande davantage d'énergie
que de finesse. Dans le secteur de la
construction, les patrons sont de la
race dure. Ils préfèrent les saisonniers
et autres temporaires aux bénéficiaires

de conventions-cadres assurant
une certaine sécurité et stabilité de
l'emploi. Ils préfèrent les virtuoses du
ballon rond (on connaît les affinités
entre gens du bâtiment et clubs de
football) aux libero de la FOBB,
principale organisation syndicale dans le
secteur. Ils préfèrent nommer eux-
mêmes les représentants du personnel

dans tel conseil paritaire de caisse
de pension.
Vis-à-vis de l'Etat, et même si les
commandes publiques représentent
une proportion appréciable de leurs
activités, les entrepreneurs
pratiquent aussi le self-service lobbyiste.
Ils se défendent de rêver au béton-
nage du pays, mais n'ont pas de mots
assez durs pour la politique d'aménagement

du territoire. Ils dénoncent
avec une violence inouïe — et
combattent avec une énergie correspondante

— la mise en réserve de 450 000
hectares de surface d'assolement,
autant dire leur non constructibilité. Ils
assurent laisser aux promoteurs
immobiliers le soin de mettre en valeur
les précieux mètres carrés de sol à
bâtir, mais se retrouvent très souvent
derrière les grand projets de
nouveaux quartiers et de gros équipements

(parcs d'attraction, infrastructures

touristiques et sportives, etc).
Ils prétendent ne pas faire de politique

partisane, mais la SSE a créé et
téléguide son propre club parlementaire,

select et fermé, composé de
radicaux démocrates-chrétiens et/ou

centristes selon le(s) parti(s)
dominant(s) dans leur canton de
provenance; ainsi le Valais «fournit»
trois PDC, parce que plus sûrs St-
Gall «livre» un PDC et un radical —
comme le hasard fait bien les choses.
La SSE nage encore en plein moins
d'Etat, mais, à l'instar des banques,
«s'offre» régulièrement un conseiller
fédéral comme orateur invité à son
assemblée annuelle. Les 5 000 membres

de la même SSE, qui regroupe les
quatre cinquièmes du secteur principal

de la construction, multiplient les
professions de foi libérales, mais
s'adonnent avec la meilleure
conscience aux pratiques cartellaires les
plus restrictives: systèmes de concession

sanctionnés par des refus de
livrer, soumissions calculées en vue
d'adjudication à telle ou telle entreprise

(les collectivités ne marchandent

pas), sous-traitances préférentielles

ou croisées. Manœuvres
toujours difficiles à démontrer bien sûr,
mais encore plus difficiles à déjouer.
La Commission des cartels s'y est
d'ailleurs cassé les dents.
Même beaucoup moins concentré
que le lobby militaro-industriel ou le
complexe agro-chimique, le groupe
de pression formé par les
constructeurs/bâtisseurs/promoteurs pèse
lourd dans réconomie, la conjoncture
et la vie politique de notre pays. Malgré

la dispersion géographique de la
branche, malgré la multitude des
corporations concernées, le secteur principal

de la construction sait parfaitement

faire passer ses intérêts à tous
les niveaux. Ses carnets de
commande bien remplis, son rôle
d'entraîneur de la conjoncture assuré, il
ne lui reste qu'une seule préoccupation:

trouver du personnel, formé si
possible, et des permis de travail,
encore des permis, toujours des
permis. Car là s'arrête la puissance du
lobby de la construction: lui aussi
devra patienter jusqu'à la votation
fédérale du 4 décembre prochain
pour voir un éventuel déblocage des
effectifs de la main-d'œuvre
immigrée.

YJ
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